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COMMUNE DE SAINT-DENIS CONSEIL MUNICIPAL 
DGA ST / Eau Séance du vendredi 20 septembre 2019 
 Rapport n° 19/4-005 
 
OBJET Service public d'alimentation en eau potable 
 Rapport annuel du Délégataire (RAD) pour 2018 
 

 
 
 
 
En application de l’article L. 2224-5 du Code général des Collectivités territoriales, j’ai l’honneur de 
vous présenter le Rapport annuel du Délégataire (RAD) du Service public d’Alimentation en Eau 
potable pour l’année 2018, retraçant les éléments d’exploitations exécutés par le délégataire, 
RUNEO, désigné lors de la signature du contrat de Délégation de Service public (DSP) pour une 
durée de douze ans (2011-2022). 
 
Ce rapport présente les résultats d’exploitation pour l’exercice 2018. Il comporte les données 
techniques et les comptes retraçant la totalité des opérations afférentes à l’exécution du Service 
public d’Alimentation en Eau potable. 
 
Pour rappel, le contrat de Délégation de Service public signé avec RUNEO prévoit des obligations 
de moyens et de résultats. Le service de la Ville en charge du contrôle du délégataire a procédé 
aux vérifications du rapport et des précisions ont été apportées par le délégataire. 
 
A partir de ces éléments, la Ville a effectué son analyse. Elle a pu ainsi établir son Rapport annuel 
sur le Prix et la Qualité du Service (RPQS) 2018 qui est présenté également lors de cette séance. 
 
 
Le RAD intégral est consultable auprès de la Direction de l’Eau aux horaires d’ouverture au public. 
Les premières pages de ce dossier comprenant le résumé du rapport de RUNEO vous sont 
présentées en annexe. 
 
 
Je vous demande de bien vouloir prendre acte de ce rapport. 
  



COMMUNE DE SAINT-DENIS CONSEIL MUNICIPAL 
 Séance du vendredi 20 septembre 2019 
 Délibération n° 19/4-005 
 
OBJET Service public d'alimentation en eau potable 
 Rapport annuel du Délégataire (RAD) pour 2018 
 

 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 
 
Vu la Loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, Départements et 
Régions, modifiée ; 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu le RAPPORT N°19/4-005 du MAIRE ; 
 
Vu le rapport présenté par Monsieur MAILLOT Gérald - 3ème adjoint au nom des commissions 
« Affaire Générale / Entreprise Municipale », « Aménagement / Développement Durable » et 
« Consultative des Services Publics Locaux » ; 
 
Sur l'avis favorable des dites commissions ; 
 
 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE 
(PAS DE VOTE) 

 
 

Prend acte du Rapport annuel du Délégataire (RAD) du Service public d’Alimentation en Eau 
potable pour l’exercice 2018. 
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1.1. Présentation du contrat 
 

Données clés 

 Délégataire Veolia Eau CGE / runéo 

 Périmètre du service SAINT DENIS 

 Numéro du contrat RE010 

 Nature du contrat Affermage 

 Date de début du contrat 01/01/2011 

 Date de fin du contrat 31/12/2022 

 Les engagements vis-à-vis des tiers 

En tant que délégataire du service, Veolia Eau CGE / runéo assume des engagements d’échanges d’eau avec 
les collectivités voisines ou les tiers (voir tableau ci-dessous). 
 
 

 
 

 Liste des avenants 

Avenant 
N° 

Date 
d'effet 

Commentaire 

1  01/07/2017 Transfert de contrat à la société runéo 

 

 



1.2. Les chiffres clés 
  Ville de Saint-Denis 

 

 Chiffres clés    
     

 

   

 

 148 515 
Nombre d’habitants desservis 

74 530 
Nombre d’abonnés  

(clients) 

16 
Nombre d’installations de 

production 

 

 

   

 

 44 
Nombre de réservoirs 

772  
Longueur de réseau  

(km) 

98,5 
Taux de conformité 
microbiologique (%) 

 

 

  

  

 69,1 
Rendement de réseau (%) 

211 
Consommation moyenne (l/hab/j) 

  

 



1.3. L’essentiel de l’année 2018 
1.3.1. PRINCIPAUX FAITS MARQUANTS DE L’ANNEE 

L’amélioration du rendement du réseau est un enjeu fort pour le service de distribution d’eau potable de la 
ville. En 2018, le rendement est de 69,1 %. 1 548 fuites ont été localisées et réparées. L’Indice Linéaire de 
Pertes est de 27,88 m3/j/km en 2018.                                                                                                                . 
L’objectif pluriannuel d’Indice Linéaire de Pertes ne peut être atteint que par des actions conjointes de la 
Collectivité et de son fermier. Les axes d’amélioration doivent intégrer un programme pluriannuel de travaux 
de renouvellement des canalisations dégradées et fuyardes, ainsi que l’installation de matériels à poste fixe 
permettant la détection de fuites en temps réel sur les secteurs fortement urbanisés. Ces investissements et 
les opérations d’entretien des réseaux, de maintenance des réducteurs de pression, de recherche de fuites 
et de réparation régulière doivent permettre l’amélioration du rendement de réseau. Les programmes 
d’investissements ainsi que les opérations sur les réseaux doivent être couplés à une quantification 
systématique des volumes transitant sur les réseaux privés. 

Les volumes vendus aux abonnés du service augmentent de 1,4% sur l’exercice, pour une augmentation de 
1,1% du nombre de clients. La consommation individuelle unitaire est de 145 m3/abo/an. 

L’année 2018 a été marquée par des perturbations de la qualité de l’eau potable. Les vulnérabilités récurentes 
des ressources gravitaires font apparaître la nécessité d'une solution durable pour fiabiliser les installations 
de production d’eau potable. 
 
 
 

1.3.2. PROPOSITIONS D’AMELIORATION 

Le renouvellement des branchements permet de réduire les fuites sur branchement et contribue à 
l’amélioration du rendement de réseau. Néanmoins, la fragilisation structurelle des tuyaux en PEHD et la 
spécificité des conditions climatiques à la Réunion rendent intéressantes la mise en œuvre d’un matériau 
spécifique pour les reports de branchements lors de la mise en service de nouveaux réseaux.  
Ce matériau est un tube plastique multicouche 100% thermoplastique composé d’une couche externe en 
PEHD, de couches adhésives et d’une couche interne en PVDF. Nous déployons depuis le début de l’année 
2010 ce matériau lors des renouvellements de branchements. 

La connaissance de l’état du patrimoine de canalisations est important dans l’amélioration du rendement de 
réseau. Par ailleurs, le décret du 27 janvier 2012 et l’arrêté du 2 décembre 2013 peuvent entraîner un 
doublement de la redevance de prélèvement.                                                                                                             . 
Dans ce contexte, il est nécessairede procéder au diagnostic du patrimoine enterré de la Ville et d’élaborer 
un plan d’actions afin d’une part, de mieux appréhender les programmes de renouvellement des réseaux et 
d’en choisir les techniques et d’autre part, d’améliorer les performances du service. 

Par ailleurs, la complexité des réseaux nécessite de disposer d’outils adaptés permettant de comprendre les 
facteurs de vieillissement du réseau. 

 
 
 
 
 
 
 



EVOLUTIONS REGLEMENTAIRES 

1. La réglementation sur les conditions d'exécution des travaux à proximité des réseaux (réforme 
communément nommée « anti-endommagement » ou « DT-DICT ») a fait l’objet d’une refonte 
majeure en 2018. 

 

Celle-ci a donné lieu à la publication du décret n°2018-899 du 22 octobre 2018 (JO du 24/10/2018) et 
de l’arrêté du 26 octobre 2018 (JO du 30/11/2018) qui modifie en profondeur le précédent arrêté du 
15 février 2012. 

L'objectif premier de cette nouvelle réglementation porte sur l'amélioration de la géolocalisation des 
réseaux, sensibles et non-sensibles (dont font partie la très grande majorité des réseaux d'eau et 
d'assainissement). A partir du 1er janvier 2026 en zone urbaine et 1er janvier 2032 en zone rurale, les 
coûts de localisation et/ou des investigations complémentaires préalables à l'exécution des travaux 
seront portés à la charge des exploitants des réseaux d’eau et/ou d’assainissement si ceux-ci n'ont pas 
encore été géolocalisés avec la meilleure classe de précision (« classe A »). 

Ces nouveaux textes publiés fin 2018 comportent également d’autres dispositions, applicables dès le 
1er janvier 2020, qui redéfinissent les responsabilités entre les parties prenantes que sont les 
responsables des travaux, les exploitants (réseaux sensibles et non-sensibles) et les exécutants de 
travaux. 

Nos équipes se tiennent à votre disposition pour vous aider dans la mise en œuvre de ces textes 
importants pour la sécurité des travaux et évaluer leurs conséquences pour votre service. 

 

2. Le 25 mai 2018 est entré en vigueur le Règlement Général pour la Protection des Données (RGPD) qui 
a pour objet d'harmoniser au niveau européen, les règles en matière de protection des données 
personnelles. Il s'impose à tout organisme, privé ou public, qui traite des données sur des personnes 
physiques résidant sur le territoire de l'Union Européenne. 

Dans ce contexte, votre délégataire a adressé à tous les abonnés de votre service une note précisant 
sa politique de confidentialité et les modalités d’exercice de leurs droits. Cette politique de 
confidentialité a été publiée sur notre site internet www.eau.veolia.fr, elle est également tenue à 
disposition dans tous nos sites d’accueil. Ces dispositions s'insèrent dans notre démarche de mise en 
conformité au RGPD, et doivent être complétées par une mise à jour du règlement du service.  

Un Délégué à la Protection des Données a été nommé au sein de Veolia Eau France.  Sa mission 
principale est de  s’assurer du respect de la protection des données personnelles liées à nos activités, 
en coordination avec un réseau de référents locaux. Vous pouvez le solliciter à l’adresse suivante : 
veolia-eau-france.dpo@veolia.com. 

 

« DEFI EAU 2030 » - 17 OBJECTIFS DE DEVELOPPEMENT DURABLE 

Veolia se mobilise à vos côtés pour la prise en compte des 17 Objectifs de Développement Durable de l’agenda 
2030 des Nations Unies. Nos équipes se tiennent à votre disposition pour de nouvelles expériences concrètes, 
en particulier sur les 8 cibles de l’objectif 6 dédié à l’Eau.  

 

Les ODD, ensemble relevons le défi – zoom actions 2018 : Veolia a été partenaire du tour de France des ODD, 
organisé par le comité 21 en 2018. En septembre, la Fondation Veolia a soutenu le nouveau cours en ligne sur 
les 17 ODD de l’UVED (Université Virtuelle Environnement et Développement. Accessible à tous ce cours 
apporte des idées, outils et expériences concrètes. Plus de 13000 apprenants l’ont suivi. Veolia participe 
depuis 2017 au Forum Politique de Haut Niveau.   

 



1.4. Les indicateurs réglementaires 2018 

INDICATEURS DESCRIPTIFS DES SERVICES PRODUCTEUR VALEUR 2017 VALEUR 2018 

[D101.0] Nombre d'habitants desservis total (estimation)  Collectivité (2) 146 104 148 515 

[D102.0] Prix du service de l'eau au m3 TTC Délégataire 1,05 €uro/m3 1,07 €uro/m3 

[D151.0] 
Délai maximal d'ouverture des branchements pour les 
nouveaux abonnés défini par le service 

Délégataire 1 j 1 j 

 INDICATEURS DE PERFORMANCE PRODUCTEUR VALEUR 2017 VALEUR 2018 

[P101.1] Taux de conformité des prélèvements microbiologiques  ARS (1) 99,7 % 98,5 % 

[P102.1] 
Taux de conformité des prélèvements physico-
chimiques  

ARS (1) 98,0 % 95,8 % 

[P103.2] 
Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des 
réseaux d'eau potable 

Collectivité et 
Délégataire (2) 

97 97 

[P104.3] Rendement du réseau de distribution Délégataire 68,4 % 69,1 % 

[P105.3] Indice linéaire des volumes non comptés Délégataire 31,65 m3/jour/km 31,41 m3/jour/km 

[P106.3] Indice linéaire de pertes en réseau Délégataire 28,59 m3/jour/km 27,88 m3/jour/km 

[P107.2] 
Taux moyen de renouvellement des réseaux d'eau 
potable 

Collectivité (2) 0,94 % 0,83 % 

[P108.3] 
Indice d’avancement de la protection de la ressource en 
eau 

Collectivité (1) 47 % 38 % 

[P109.0] 
Nombre d’abandons de créance et versements à un 
fonds de solidarité 

Collectivité (2) 423 81 

[P109.0] 
Montant des abandons de créances ou des versements 
à un fonds de solidarité 

Collectivité (2) 30 399 14 794 

[P151.1] 
Taux d’occurrence des interruptions de service non 
programmées 

Délégataire 1,07 u/1000 abonnés 0,89 u/1000 abonnés 

[P152.1] 
Taux de respect du délai maximal d’ouverture des 
branchements pour les nouveaux abonnés 

Délégataire 99,67 % 97,36 % 

[P153.2] Durée d’extinction de la dette de la collectivité Collectivité A la charge de la collectivité 

[P154.0] 
Taux d’impayés sur les factures d’eau de l'année 
précédente 

Délégataire 3,65 % 3,41 % 

[P155.1] Taux de réclamations Délégataire 6,10 u/1000 abonnés 5,22 u/1000 abonnés 

(1) La donnée indiquée est celle du système d’information du délégataire 
(2) Les éléments de calcul connus du délégataire sont fournis dans le corps du présent rapport  
 
En rouge figurent les codes indicateurs exigibles seulement pour les rapports soumis à examen de la CCSPL 



1.5. Autres chiffres clés de l’année 2018 
L’EFFICACITE DE LA PRODUCTION ET DE LA 
DISTRIBUTION 

PRODUCTEUR VALEUR 2017 VALEUR 2018 

VP.062 Volume prélevé Délégataire 20 450 286 m3 20 430 647 m3 

VP.059 Volume produit Délégataire 20 450 286 m3 20 420 568 m3 

VP.060 Volume acheté à d'autres services d'eau potable Délégataire  m3  m3 

 Volume mis en distribution (m3) Délégataire 20 450 286 m3 20 420 568 m3 

VP.220 Volume de service du réseau Délégataire 154 819 m3 178 863 m3 

 Volume consommé autorisé année entière Délégataire 13 982 306 m3 14 116 766 m3 

VP.201 Nombre de fuites réparées Délégataire 1 576 1 547 

LE PATRIMOINE DE VOTRE SERVICE PRODUCTEUR VALEUR 2017 VALEUR 2018 

 Nombre d'installations de production Délégataire 16 16 

 Capacité totale de production Délégataire 95 506 m3/j 95 506 m3/j 

 Nombre de réservoirs ou châteaux d'eau Délégataire 44 44 

 Capacité totale des réservoirs ou châteaux d'eau Délégataire 70 143m3 70 143 m3 

 Longueur de réseau Délégataire 773 km 772 km 

VP.077 
Longueur de canalisation de distribution (hors 
branchements) 

Collectivité (2) 620 km 618 km 

VP.140 Longueur de canalisation renouvelée par le délégataire Délégataire  ml  ml 

 Nombre de branchements Délégataire 63 867 64 055 

 Nombre de branchements en plomb Délégataire   

 Nombre de branchements en plomb supprimés Délégataire 0 0 

 Nombre de branchements neufs Délégataire 214 188 

 Nombre de compteurs Délégataire 73 930 74 891 

 Nombre de compteurs remplacés Délégataire 3 477 2 735 

LES CONSOMMATEURS ET LEUR CONSOMMATION 
D’EAU 

PRODUCTEUR VALEUR 2017 VALEUR 2018 

 Nombre de communes Délégataire 1 1 

VP.056 Nombre total d'abonnés (clients) Délégataire 73 734 74 530 

 - Abonnés domestiques Délégataire 72 940 73 738 

 - Abonnés non domestiques Délégataire 794 792 

 - Abonnés autres services d'eau potable Délégataire   

 Volume vendu Délégataire 13 436 640 m3 13 630 716 m3 

 - Volume vendu aux abonnés domestiques Délégataire 10 687 745 m3 10 926 002 m3 

 - Volume vendu aux abonnés non domestiques Délégataire 2 748 895 m3 2 704 714 m3 

VP.061 - Volume vendu à d'autres services d'eau potable Délégataire  m3  m3 

 Consommation moyenne Délégataire 213 l/hab/j 211 l/hab/j 

 Consommation individuelle unitaire Délégataire 145 m3/abo/an 145 m3/abo/an 

(1) La donnée indiquée est celle du système d’information du délégataire 
(2) Les éléments de calcul connus du délégataire sont fournis dans le corps du présent rapport 
 



LA SATISFACTION DES CONSOMMATEURS PRODUCTEUR VALEUR 2017 VALEUR 2018 

 Existence d'une mesure de satisfaction consommateurs Délégataire 
Mesure statistique 

d'entreprise 
Mesure statistique 

d'entreprise 

 Taux de satisfaction globale par rapport au Service Délégataire 62 % 62 % 

 
Existence d'une Commission consultative des Services 
Publics Locaux 

Délégataire Oui Oui 

 
Existence d'une Convention Fonds Solidarité Logement 
« Eau » 

Délégataire Oui Oui 

LES CERTIFICATS PRODUCTEUR VALEUR 2017 VALEUR 2018 

 Certifications ISO 9001, 14001, 50001 Délégataire En vigueur En vigueur 

 Réalisation des analyses par un laboratoire accrédité Délégataire Oui Oui 

L’EMPREINTE ENVIRONNEMENTALE PRODUCTEUR VALEUR 2017 VALEUR 2018 

 Energie relevée consommée Délégataire 13 434 502 kWh 13 162 356 kWh 



1.6. Le prix du service public de l’eau 
LA FACTURE 120 M3 

En France, l’intégralité des coûts du service public est supportée par la facture d’eau. La facture type de 120m3 
représente l’équivalent de la consommation d’eau d’une année pour un ménage de 3 à 4 personnes. 
 
A titre indicatif sur la commune de SAINT DENIS, l’évolution du prix du service de l’eau (redevances comprises, 
mais hors assainissement) par m3 [D102.0] pour 120 m3, au tarif en vigueur au 1er janvier, est la suivante : 

SAINT DENIS 
Prix du service de l'eau potable 

Volume 
Prix 
Au 

01/01/2019 

Montant 
Au 

01/01/2018  

Montant 
Au 

01/01/2019  
N/N-1  

Part délégataire     76,58 78,15 2,05% 

   Abonnement     31,32 31,96 2,04%  

   Consommation 120 0,3849 45,26 46,19 2,05%  

Préservation des ressources en eau (agence 
de l'eau) 

120 0,0006 0,07 0,07 0,00%  

Organismes publics     13,20 13,20 0,00%  

   Lutte contre la pollution (agence de l'eau) 120 0,1100 13,20 13,20 0,00%  

Total € HT     89,85 91,42 1,75% 

   TVA     2,59 2,64 1,93% 

Total TTC     92,44 94,06 1,75% 

Prix TTC du service au m3 pour 120 m3     1,05 1,07 1,90%  

 
 
 
Le graphique ci-dessous présente la répartition du prix pour 120 m3 pour la commune de SAINT DENIS : 

 
 
 
Les factures type sont présentées en annexe. 
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